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Politique salariale 2013 § Classifications / Rémunérations 
 

Construire l’unité syndicale 
 

Sur la forme : 
 

Comme nous nous y  étions engagé (tract du 05 février 2013), SUD « organisera, après le 08 
février, des Assemblées Générale de grève ». 
 

Le 06 février 2013, nous apprenons, par tract, que la CGT envisage d’ « organiser des actions 
dans tous les établissements de nos sociétés le mardi 12 février ». 
 

Alors, il ne devrait pas être difficile de converger vers l’organisation d’une Assemblée 
Générale de grève sur la journée du 12 février 2013. 
 
Sur le fond :  
 

Dans ce même tract, nous découvrons que la notion de « grille Safran » (classifications), de 
« seuils d’accueil » fait partie intégrante des négociations. 
 

Comme il nous l’a été souvent rétorqué, SUD ne compte pas créer de confusion entre la 
politique salariale 2013 et la négociation des statuts Herakles. 
 

Pour la politique salariale 2013 : 
 

La revendication principale de SUD est une Augmentation Générale Uniforme pour tous 
(Cadres et Non Cadres) de 100€. 

 
Pour les Classifications / Rémunérations : 

 

Entre la négociation Groupe Safran d’une nouvelle grille de classifications / rémunérations et 
la négociation des statuts Herakles en cours, le lien est vite trouvé. 
 

Sans vouloir porter de jugement sur les propositions avancées, SUD se réjouit de voir que la 
CGT s’apprête à entendre notre préoccupation. 
 

Au niveau Herakles, il y a bien longtemps que le thème des classifications / rémunérations 
aurait dû être abordé. Toute la difficulté reste à y intégrer celles des ex-SME ! 
 

Maintenant, puisque les négociations politique salariale 2013 et statuts Herakles s’entrecroisent. 
 

Un nouveau problème se créé : avoir la garantie que la politique salariale 2013 ne 
servira pas de moyen de rattrapage pour le rapprochement des grilles de classifications / 
rémunérations entre ex-SME et ex-SPS. Faut-il avoir une confiance aveugle envers la 
direction ? 

 

Sud Safran  / Saint Médard 
05 57 20 79 00 

sud.snpe@snpe-syndicat.fr 

Sud Safran / Le Bouchet CRB 
01 64 99 10 01 

sud.sme.crb@numericable.fr 

Sud Safran / Le Haillan 
05 57 20 86 14 

syndicat@sudmetaux33.com 


